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Au 1er janvier 2017, la base SIGMED du CNG, dénombre 4 214 PH temps plein 

exerçant la médecine d’urgence (contre 3 546 PH en 2012, soit + 668 PH en 5 ans) et 424 

PH temps partiel (contre 369 PH en 2012, soit +55 PH temps partiel en 5 ans).  

Tous statuts confondus, ils représentent 17,4 % des PH exerçant en médecine et 10,5 % de 

l’ensemble des PH. 
 

  PH temps plein PH temps partiel Ensemble 

Médecine d'urgence 4 214 424 4 638 

% par rapport à la médecine 17,5 16,5 17,4 

% par rapport à l'ensemble des PH 10,7 9,2 10,5 

Médecine 24 047 2 565 26 612 

Ensemble des PH 39 380 4 599 43 979 
 

Le nombre de praticiens hospitaliers exerçant en médecine d’urgence progresse 

annuellement quel que soit le statut et la typologie d’établissement avec toutefois une 

proportion qui diffère selon la typologie d’établissement. En effet quel que soit, le statut, le 

nombre de PH a plus augmenté en CHU/CHR (+33,4% pour les PH temps plein et +27,4% 

pour le PH temps partiel)  qu’en CH (+13,3% pour les PH temps plein et 11,8% pour les PH 

temps partiel).  
 

Tableau :   Evolution des PH exerçant la médecine selon la typologie d’établissement 

et le statut 

Typologie 
d'établissement 

Statut 2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Evolution 
2012-2017 

% 

Etablissement CHU 

PH  temps plein 688 777 852 865 900 918 +230 +33,4 

PH  temps partiel 73 85 86 87 96 93 +20 +27,4 

Ensemble 761 862 938 952 996 1011 +250 +32,9 

Etablissement CH 

PH  temps plein 2858 2998 3060 3169 3212 3296 +438 +13,3 

PH  temps partiel 296 298 307 317 312 331 +35 +11,8 

Ensemble 3154 3296 3367 3486 3524 3627 +473 +15,0 

Ensemble 

PH  temps plein 3546 3775 3912 4034 4112 4214 +668 +18,8 

PH  temps partiel 369 383 393 404 408 424 +55 +14,9 

Ensemble 3915 4158 4305 4438 4520 4638 +723 +18,5 
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La médecine d’urgence est une spécialité à dominante masculine, 63,0 % d’hommes chez 

les PH Temps plein et 58,7 % chez les PH Temps partiel. 

  
 

Les PH qui exercent la médecine d’urgence sont plus jeunes que l’ensemble de leurs 

confrères. Les médecins urgentistes PH Temps plein sont âgés en moyenne de 48,0 ans, 

contre 50,1 ans pour l’ensemble des PH Temps plein (- 2,1 ans) et 49,8 ans pour l’ensemble 

des PH exerçant en médecine. 

Les PH Temps partiel exerçant en médecine d’urgence sont âgés en moyenne de 48,9 ans 

soit 4 ans de moins que l’ensemble de leurs confrères PH et 3,7 ans de moins que leurs 

confrères PH exerçant en médecine. 

 

 
PH Temps plein PH Temps partiel 

 
Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble 

PH de Médecine 
d'urgence 

49,3 45,8 48,0 50,4 46,9 48,9 

PH en Médecine  51,7 48,0 49,8 55,0 50,0 52,6 

Ensemble des PH 51,9 48,3 50,1 55,3 50,1 52,9 

 

 

 
 
 
Les femmes urgentistes sont légèrement plus 
jeunes, 3,5 ans de moins en moyenne que 
les hommes chez les PH Temps plein comme 
chez les PH Temps partiel. 

 

   

 

 



4 
 

Tableau des emplois médicaux des PH par région exerçant en médecine d'urgence 

SIGMED au 1er janvier 2017   

Région 

PH temps plein PH temps partiel 

Postes 
autorisés 

Postes 
pourvus 

Taux de 
vacance 

statutaire (1) 

Postes 
autorisés 

Postes 
pourvus 

Taux de 
vacance 
statutaire 

(1) 

Auvergne Rhône Alpes 650 516 20,6 100 58 42,0 

Bourgogne Franche 
Comté 316 215 32,0 66 30 54,5 

Bretagne 276 212 23,2 30 23 23,3 

Centre Val de Loire 262 187 28,6 35 17 51,4 

Corse 52 43 17,3 4 3 25,0 

Grand Est  475 374 21,3 46 17 63,0 

Hauts de France 539 347 35,6 40 23 42,5 

Ile de France 619 483 22,0 140 90 35,7 

Normandie 335 213 36,4 54 17 68,5 

Nouvelle Aquitaine 570 431 24,4 44 24 45,5 

Occitanie 515 387 24,9 82 44 46,3 

Pays de la Loire 253 208 17,8 32 12 62,5 

Provence Alpes Côte 
d'Azur 374 315 15,8 78 57 26,9 

France Métropole 5 236 3 931 24,9 751 415 44,7 

Guadeloupe 47 35 25,5 1 1 0,0 

Guyane 33 20 39,4 1   100,0 

Martinique 32 21 34,4 3 1 66,7 

Mayotte 16 11 31,3 6 1 83,3 

La Réunion 80 67 16,3 5 4 20,0 

Dom-Com 208 154 26,0 16 7 56,3 

France entière 5 444 4 085 25,0 767 422 45,0 

(1) Taux de vacance statutaire : ces données sont à utiliser avec précaution. C'est une photographie à un moment donné : le nombre de 

postes vacants varie de façon importante selon le moment où la statistique est produite. Les postes vacants peuvent être occupés par 

des temporaires. Le taux de vacance statutaire n'est donc pas le taux de vacance réel. 

Le taux de vacance statutaire des PH exerçant en médecine d’urgence est de 25,0 % pour les PH 

Temps plein et 45,0 % pour les PH Temps partiel.  

Ils sont légèrement inférieurs au taux de vacance statutaire toutes spécialités et disciplines 

confondues, respectivement 26,5 % et 46,1 %. Mais également inférieurs aux taux de vacance 

statutaire relevés pour l’ensemble des spécialités médicales, 2,4 points de moins par rapport aux 

PH Temps plein en médecine (27,4 %) et 1,3 point de moins par rapport aux PH Temps partiel 

exerçant en médecine (46,3 %). 

Chez les PH Temps plein, en France Métropole, la Normandie est la région qui enregistre le taux 

de vacance statutaire le plus élevé (36,4 %). PACA, à l’inverse, affiche le plus faible taux (15,8 %). 

Chez les PH Temps partiel, la Normandie affiche également le taux de vacance statutaire le plus 

élevé (68,5 %), soit 23,8 points de plus que le taux moyen France Métropole (44,7 %). PACA 

enregistre à nouveau un taux bien inférieur à ce dernier, 26,9 % soit 17,8 points de moins. 
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Taux de réussite au concours CNPH de la spécialité médecine d'urgence (source : 
CNG-gestion des concours) 
 

La médecine d'urgence enregistre, pour le concours 2015/2016, un taux de réussite de 

89,3 % pour le concours de type 1 et de 75,4 % pour le concours de type 2. 

 

Alors que le nombre de candidats présents, tous types de concours confondus, a diminué de 

11,4 % entre 2011 et 2015, celui des candidats retenus a diminué de 2,6 %. 

 

Année 

Type 1 Type 2 
Total des 
candidats 
retenus Présents Retenus 

Non 
retenus 

Taux de 
réussite 
(en %) 

Présents Retenus 
Non 

retenus 

Taux de 
réussite 
(en %) 

2011/2012 254 214 40 84,3 88 54 34 61,4 268 

2012/2013 251 201 50 80,1 72 54 18 75,0 255 

2013/2014 225 207 18 92,0 100 70 30 70,0 277 

2014/2015 207 189 18 91,3 70 50 20 71,4 239 

2015/2016 234 209 25 89,3 69 52 17 75,4 261 

 

 

Evolution du nombre de sorties des PH de spécialité médecine d’urgence selon le 

motif (source : CNG-SIGMED) 

 

Quel que soit le statut (PH temps plein et temps partiel), la démission représente le principal 

motif de sortie en médecine d'urgence sur l'ensemble de la période 2012-2016. En effet, 

entre 2012 et 2016, près du tiers des PH temps plein et près de deux tiers des PH temps 

partiel sont sortis pour démission. 

 

PH temps plein : 

Motifs de sortie 2012 2013 2014 2015 2016 Ensemble % 

Décès 4 4 9 4 3 24 13,6 

Démission 10 12 10 13 10 55 31,1 

Retraite 4 10 10 14 12 50 28,2 

Radiation/Révocation/Licenciement 8 5 15 4 16 48 27,1 

Ensemble 26 31 44 35 41 177 100 

 

PH temps partiel : 

Motifs de sortie 2012 2013 2014 2015 2016 Ensemble % 

Décès 1   2 1 1 5 13,5 

Démission 5 3 5 6 5 24 64,9 

Retraite     2 1 1 4 10,8 

Radiation/Révocation/Licenciement 2 2 0 0 0 4 10,8 

Ensemble 8 5 9 8 7 37 100 

 

 

 


